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n° 48 224 du 20 septembre 2010 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Ministre de la Politique de migration et d’asile. 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la demande introduite le 16 juin 2008 par X, de nationalité équatorienne, qui demande l’annulation 

de « l’ordre de quitter le territoire lui notifié le 4 juin 2008 ; de la décision de remise à la frontière lui 

notifiée le 4 juin 2008 ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire ampliatif. 

 

Vu l’ordonnance du 2010 convoquant les parties à comparaître le 14 septembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. FONTEYN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me K. SBAI loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Suite à un contrôle réalisé à l’encontre de la requérante le 4 juin 2008, celle-ci s’est vue délivrer 

un ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision privative de liberté à 

cette fin. Cette décision qui constitue l’acte attaqué est motivée comme suit :  

 

« MOTIF (S) DE LA DECISION (2) : 

 

0 -  article 7, al.1
er

, 2° : demeure dans le Royaume au–delà de la durée de validité de son visa 

(1) ; l’intéressé(e) demeure sur les territoires des Etats Schengen (1) depuis le 

15/10/2002, pas de visa valable 

 

En application de l’article 7, alinéa 2, de la même loi, il est nécessaire de faire ramener sans 

délai l’intéressé(e)à la frontière, à l’exception des frontières allemande, autrichienne, espagnole, 

française, grecque, italienne, luxembourgeoise, néerlandaise, portugaise, norvégienne, 
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suédoise, finlandaise, islandaise, danoise, estonienne, lettone, lituanienne, hongroise, 

polonaise, slovène, slovaque, tchèque et maltaise (1), pour le motif suivant : (3) 

 

L’intéressé n’a pas volontairement quitté avant l’expiration de son autorisation. 

 

L’intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans visa valable.  Il ne respecte 

pas la réglementation en vigueur.  Il est donc peu probable qu’il obtempère à un ordre de 

quitter le territoire qui lui sera notifié. 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la même loi, l’exécution de sa remise à la frontière ne 

pouvant être effectuée immédiatement , l’intéressé(e) doit être détenu(e) à cette fin : (3) 

Il y a lieu de maintenir l’intéressé(e) à la disposition de l’Office des Etranger dans le but 

de le (la) faire embarquer à bord du prochain vol à destination de Quito ». 

  

1.3. Le 6 juin 2008, elle a introduit une requête de mise en liberté auprès de la chambre du conseil 

du tribunal correctionnel de Bruxelles. Cette affaire a été fixée à l’audience du 13 juin 2008. 

 

1.4.  Le 7 juin 2008, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la commune de 

Molenbeek. 

 

1.5. Le 9 juin 2008, la requérante s’est vue délivrer une décision d’irrecevabilité de sa demande 

d’autorisation de séjour. Le 10 juin 2008, la requérante a introduit une requête en suspension d’extrême 

urgence et un recours en annulation de cette décision auprès du Conseil de Céans. Ces recours ont 

respectivement été rejetés par un arrêt n° 12.494 du 11 juin 2008 et n° 48.225 du 20 septembre 2010. 

 

1.6. Le 9 juin 2008, la requérante s’est vu délivrer un réquisitoire de réécrou. La requérante a 

introduit une requête en suspension d’extrême urgence de cette décision auprès du Conseil de Céans. 

Ce recours a été rejeté par un arrêt n° 12.496 du 11 juin 2008. 

 

2. Remarques préalables. 

 

2.1. En ce que le recours fait valoir un moyen dirigé contre  « la décision de remise à la frontière », 

le Conseil ne peut que constater que cette décision constitue une simple mesure d’exécution de l’ordre 

de quitter le territoire qui, en elle-même, n’est pas susceptible d’un recours en annulation.  

 

Par conséquent, la requête est irrecevable en ce de qu’elle est dirigée contre cet acte.  

 

2.2. En application de l’article 39/59, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, la note 

d’observations déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit  de procédure 

a en effet été transmis au Conseil le 20 août 2010, soit en dehors du délai légal de huit jours à compter 

de la communication de la requête, laquelle a eu lieu le 26 juin 2008. 

 

3. Exposé des moyens formulés à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire. 

 

3.1.1. La requérante prend un premier moyen de « la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne des droits de l’homme ». 

 

3.1.2. Elle expose que l’exécution immédiate de la décision attaquée entraînerait l’impossibilité pour 

elle d’assurer les soins permanents nécessités par l’état de santé des personnes dont elle avait la 

charge en Belgique. Il serait donc nécessaire d’annuler l’acte attaqué pour permettre à ces personnes 

de trouver une solution alternative.   

 

3.2.1. Elle prend un second moyen de « la violation de l’article 8 de la convention européenne des 

droits de l’homme ». 

 

3.2.2. Elle fait valoir que l’acte attaqué constitue dans ses effets une atteinte disproportionnée au 

respect de la vie privée de deux personnes dépendantes. 
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4. Examen des moyens. 

 

4.1. En ce qui concerne les deux moyens réunis, le Conseil entend rappeler que l'intérêt au moyen 

doit être personnel à la requérante. Il ne peut dès lors être tenu compte, dans l'appréciation de cet 

intérêt, de griefs ou d'inquiétudes ressentis par d'autres personnes que la requérante elle-même. Il en 

est d’autant plus ainsi qu’elle fonde son moyen sur le fait qu’il lui faudrait disposer d’un délai pour 

trouver « une alternative humainement et médicalement viable » pour les tiers qui dépendent de son 

aide. Or, d’une part, elle a disposé de ce long délai de séjour dans la mesure où elle a continué à 

résider en Belgique depuis la délivrance de sa mesure d’éloignement et jusqu’à ce jour. En outre, 

interrogée à l’audience sur les dispositions qu’elle aurait prises pour éviter les désagréments que 

causerait l’exécution de l’acte attaqué à des tiers, la requérante a admis n’avoir entamé aucune 

démarche malgré le long délai dont elle a disposé pour ce faire. 

 

4.2. Plus précisément en ce qui concerne le second moyen, le Conseil souligne que l'article 8 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ne s'oppose pas à ce 

que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. En imposant 

aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine 

pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité 

de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée 

et familiale de la requérante, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. 

 

 

PAR CES MOTIFS, 

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt septembre deux mille dix par : 

 

M. P. HARMEL,               juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS P. HARMEL 

 


